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Les fondamentaux 
de l’aménagement durable

Perfectionnement sur la démarche 
EcoQuartier
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Le programme de la formation – rappel des séquences

Lundi 8 juillet
8h30 - Accueil 

Introduction : Qu’est-ce qu’un EcoQuartier ?

Séquence 1 – La démarche et le label EcoQuartier 
- Présentation de la charte, des outils, du processus
- Zoom sur les 4 dimensions à travers un cas concret
- Illustration des notions à travers des exemples : Morne-à-l’eau, Val de Reuil …
- Pistes pour évaluer son quartier

Mardi 9 juillet

Séquence 2 – Comment gère-t-on un EcoQuartier ? Comment vit-on dans un EcoQuartier ?
- Les acteurs et la gouvernance
- Approche en coût global
- Vivre dans un EcoQuartier

Séquence 3 – Expertise terrain

Formation 
organisée sur

2 Jours
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Introduction :
Qu’est-ce qu’un EcoQuartier ?
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Avez-vous un projet EcoQuartier ?
Tour de table, présentation des participants et des attentes

"en 3 phrases"
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Pour vous quels sont les 3 principaux critères d’un EcoQuartier ?
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Un ÉcoQuartier est un projet 
d’aménagement multi-facettes qui intègre 
tous les enjeux et principes de la ville et des 
territoires durables. Pour promouvoir ces 
principes, l’État a lancé dès 2008, la 
démarche ÉcoQuartier. Le label ÉcoQuartier 

se fonde sur 20 engagements 
rassemblés dans la Charte des ÉcoQuartiers 
avec différentes étapes. Quelques exemples 
de critères (engagements) des EcoQuartiers 
d’après le label lancé par l’Etat.

Un EcoQuartier c’est QUOI ?

Un écoquartier est une zone urbaine qui a été conçue autour de la problématique du développement durable. 
Les quartiers composants cette zone doivent répondre à un besoin de développement tout en respectant 

l'environnement autour d'eux. Ils doivent notamment fournir des performances environnementales rigoureuses 
en entamant une démarche qui passe par les transports en commun, la gestion des déchets ou encore le 

recyclage énergétique.

L’architecte Richard Rogers décrit la ville durable comme « juste, belle, créatrice, 
écologique, accueillante, compacte et polycentrique, et surtout diversifiée ».

On peut approcher le concept d’éco-quartier en 
évoquant un morceau de ville ou de village conçu, dans 

un souci de développement durable, de manière à 
minimiser son empreinte sur l’environnement et à 

promouvoir la qualité de vie de ses habitants
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« Un EcoQuartier c’est VERT »

L’augmentation de la perméabilité des sols

Plus les espaces publics sont imperméabilisés plus les eaux de 
ruissellement sont importantes et l’ensemble des ouvrages 
d’assainissement au point le plus bas montent en charge.

OUI mais ca sert à quoi ?

Le renforcement de la biodiversité locale, même urbaine

L’éco-quartier doit être un prétexte à la mise en place, voire à la 
préservation, des milieux naturels qui ne sont pas toujours verts !

Eco-Quartier de Langouët (Ille et Vilaine) –  
©Ministère 

Boulevard de Belges – ©sécurité 
prévention incendie



9

OUI c’est important pour le cadre de vie

Les espaces verts est aussi un prétexte à la 
promenade au sein du quartier 

Mettre en valeur le 
territoire en fonction de la 
topographie, de l’hydrographie

ZAC Paul Claudel – Amiens – ©FUKSAS - MERCIER

L’EcoQuartier doit s’inscrire dans la trame verte et bleue du territoire
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« Ce qui compte c’est les panneaux photovoltaïques »

bedZED – Londres – ©Bill Dunster

NON / OUI  pourquoi ?

La sobriété énergétique
L’énergie la moins chère étant celle qu’on ne dépense pas.

Est-ce toujours opportun ?
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« Dans un EcoQuartier, on n’a pas de voiture »

Mail de l’Océan - Le Port, La Réunion – ©Cerema 

La proximité et les solutions 
alternatives à la voiture

Une bonne accroche à l’existant passe par 
une offre d’accès et d’utilisation variée des 
modes de déplacements afin d’encourager 

la mobilité à toute échelle de territoire.

NON / OUI  pourquoi ?

Pôle mixte de la ville durable – ©Richard Rogers
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Un EcoQuartier n’est pas forcement anti-voiture.

Attention de bien dissocier la possession et l’usage de la voiture

NON / OUI  pourquoi ?
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Même si les EcoQuartiers sont souvent des constructions nouvelles, il est 
également possible de rénover certains quartiers anciens et ainsi assurer la 

pérennisation d'un lieu. 

NON pas toujours

Tübingen - Allemagne– ©Association EcoQuartier 

« Un EcoQuartier, c’est neuf ! »
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La mixité sociale est importante dans un nouveau quartier, 
cela favorise l’implantation d’une population variée et offre la possibilité 

d’un « parcours résidentiel » pour tous et à tous les âges 

de la vie, on parle aussi de mixité générationnelle

NON / OUI  pourquoi ?

« Il y a toujours des logements sociaux et les propriétaires ? »
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Scheepstimmermanstaat, Îles de Bornéo, Amsterdam - Pays-Bas – ©Association EcoQuartier 

OUI  pourquoi ?

La diversité 
architecturale est aussi une 
donnée importante  dans un nouveaux 
quartier, la combinaison de fonctions 
diverses (logements, bureaux, commerces) 
au sein d’un même programme permet la 

vie de quartier, la pérennité du 
quartier et rythme l’occupation de l’espace 
et des usages.
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« Un EcoQuartier, c’est en ville »

NON  c’est partout où l’on habite

La diversité spatiale et la lutte contre 
l’étalement urbain
L’idée d’un développement durable est fondamentalement 

contraire à l’étalement urbain et au phénomène de mitage 
auxquels nos territoires ont été confrontés ces trente dernières 
années (l’équivalent d’un département a été urbanisé en 10 ans en 
France).

NON / OUI  pour limiter l’étalement urbain
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« La Ville Franchisée – Formes et structures de la ville 
contemporaine », David Mangin. Edition de la Villette, Paris, 2004.

Enclavement progressif des lotissements au bassin d’Arcachon

Nouvelles toponymies,
 nouvelles topologies : sortie sud de Dinan

« La Ville Franchisée – Formes et structures de 
la ville contemporaine », David Mangin. 

Edition de la Villette, Paris, 2004.
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Séquence 1 :
La démarche et le label EcoQuartier 
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Le label en étapes
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Une démarche rénovée en 2016
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Candidat – étape 1
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Candidat – étape 1
Le porteur du projet (maire de la commune, président d'EPCI, directeur 
d'établissement public d'aménagement, directeur de société d'aménagement, 
président d'association ou de collectif, citoyens,…) signe la charte ÉcoQuartier. 

Les partenaires du projet sont associés à cette signature. 

Le porteur du projet et les partenaires signataires s'engagent à conduire un 
projet qui répond aux 20 engagements EcoQuartier.

La signature de la Charte ÉcoQuartier est la première étape du processus de 
labellisation (label – étape 1). En la signant, le porteur de projet témoigne de 
son engagement en faveur d'un projet d'aménagement durable.

La candidature au label étape 1 se fait uniquement via la plateforme ÉcoQuartier, et nécessite, en 
plus de retourner la charte signée, de renseigner un certain nombre d'informations. Dès cette étape, 
les acteurs du projet sont invités à l'identifier avec le label et le projet est répertorié comme « 
Labellisé étape 1 » dans la communication nationale.
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Candidat – étape 1
La Charte ÉcoQuartier n'est pas contraignante juridiquement. 

Le non-respect des engagements de la Charte n'interfère pas dans les 
procédures réglementaires : la Charte est une démarche d'engagement 
volontaire. 

L'enjeu de la Charte consiste à encourager les porteurs de projet à inscrire leur 
ÉcoQuartier : dans le cadre des lois fondatrices d'un urbanisme durable (ALUR, 
Grenelle, loi SRU…) et dans une ambition et une dynamique de progrès allant 
au-delà des objectifs mêmes des textes législatifs. 

Quel que soit le porteur de projet, la Charte doit être signée par le 
représentant de la collectivité compétente en matière d'aménagement 
durable et d'urbanisme. 
Elle peut faire l'objet d'une délibération de la collectivité (conseil municipal ou 
communautaire…), ce qui permet une information la plus large possible au sein 
de la structure porteuse du projet
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Candidat – étape 2, 3 ou 4
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Candidat – étape 2
Une fois les études achevées et le chantier engagé, le porteur de projet peut 
poursuivre la démarche en candidatant sur la plateforme ÉcoQuartier pour le 
label étape 2.

Une expertise des opérations candidates est alors réalisée pour vérifier leur 
conformité à la charte ÉcoQuartier, identifier les points forts et les points 
d'amélioration.

Les services du Ministère missionnent deux experts à cet effet. 
Les experts prennent connaissance de l'opération par le biais du dossier de 
candidature et par une note de contexte territorial du projet préparée par le 
correspondant Ville Durable de la DEAL. 

L'expertise comprend une visite sur site.
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Candidat – étape 2

Les conclusions des expertises sont présentées au troisième trimestre devant la 
commission régionale, et débattues avec la collectivité et ses partenaires, afin 
d'ajuster si nécessaire les suites du projet. 

Des recommandations peuvent être faites au porteur de projet pour la suite de 
la démarche. 

Le projet peut être proposé au label ou ajourné par la commission régionale.

Le label ÉcoQuartier – étape 2 est délivré par la commission nationale 
ÉcoQuartier sur proposition de la commission régionale, après présentation des 
conclusions des experts.
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Candidat – étape 3
Dans les mêmes conditions que l'étape 2, lorsque l'ÉcoQuartier est livré (ou 
quasi livré), le porteur de projet peut poursuivre la démarche candidatant sur la 
plateforme ÉcoQuartier pour le label étape 3.

Une expertise est alors réalisée par 2 experts pour l'obtention du label 
ÉcoQuartier – étape 3.

Les conclusions des expertises sont présentées au troisième trimestre devant la 
commission régionale, et débattues avec la collectivité et ses partenaires. Le 
projet peut être proposé au label ou ajourné par la commission régionale.

Le label ÉcoQuartier – étape 3 est délivré par la commission nationale 
ÉcoQuartier sur proposition de la commission régionale, après présentation des 
conclusions des experts.
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Candidat – étape 4
3 ans après l'obtention du label – étape 3, la collectivité peut finaliser la 
démarche en candidatant pour le label étape 4 sur la plateforme ÉcoQuartier. 

A ce stade, la démarche mesure la tenue de ses engagements dans le temps, la 
façon dont les usages projetés sont appropriés par les usagers du quartier. Elle 
présente également l'évolution des pratiques d'aménagement au sein de la 
collectivité, au-delà du périmètre opérationnel du quartier.

L'auto-évaluation permet de vérifier que les objectifs sont tenus dans le 
temps et pour s'inscrire dans une dynamique d'évaluation continue : elle 
associe les habitants et les usagers du territoire. 

Une expertise est alors réalisée par 2 experts pour l'obtention du label ÉcoQuartier – étape 4. Les conclusions des 
expertises sont présentées au troisième trimestre devant la commission régionale, et débattues avec la collectivité 
et ses partenaires. Le projet peut être proposé au label ou ajourné par la commission régionale.

Le label ÉcoQuartier – étape 4 est délivré par la commission nationale ÉcoQuartier sur proposition de la 
Commission régionale, après présentation des conclusions des experts.
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Candidat – étape 4
Philosophie / grands principes de l'étape 4

• L'évaluation n'a pas vocation à faire engager systématiquement un bureau 
d'étude extérieur, l'objectif reste que chaque porteur de projet puisse la 
réaliser (moyennant un peu de temps de travail) 

• Le tome 2 "Référentiel national pour l'évaluation des EQ", n'est là que pour 
donner des idées 

• L'évaluation ne se fait pas engagement par engagement : on ne doit pas 
fournir des indicateurs pour les 20 engagements. Mais répondre à 4 axes :
• Axe 1 - évaluation des objectifs prioritaires 
• Axe 2 - retour de habitants 
• Axe 3 - retour des gestionnaires 
• Axe 4 - effet levier interne et externe
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Candidat – étape 4
Les 4 axes :
Axe 1 - évaluation des objectifs prioritaires : la collectivité revient sur les 
objectifs de son EQ et les évalue avec ses propres indicateurs ou avec ceux du 
référentiel
Axe 2 - retour de habitants : Comment s'organise l'écoute des habitants et des 
usagers du quartier ? sous forme d'entretien, de questionnaires, d'activités 
organisées par les habitants, réunions et ateliers citoyens, conseils de quartiers, 
diagnostics en marchant...
Axe 3 - retour des gestionnaires : les modalités d'association des gestionnaires 
publics et privés ? comme par exemple les services techniques (en interne, en 
externe...), les gestionnaires des habitations (bailleurs, syndic...).  Mise en place 
d'un comité de suivi « collectivité-gestionnaires » ? les difficultés, 
éventuellement leur coûts, les adaptations...
Axe 4 - effet levier interne et externe
• interne : l'ÉcoQuartier a-t-il influencé les pratiques d'aménagements de la 

collectivité ?
• externe (en lien avec la DDT) : influence (en aménagement, en 

rayonnement...) sur l'intercommunalité, le département ou au-delà ?
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Le processus du label étape 2, 3 et 4

Candidature
Dossier à remplir sur la plateforme
Note DEAL / Avis local d’opportunité

Visite terrain
Échanges avec porteur de projet 
et/ou collectivité
Échanges avec les acteurs locaux

Expertise
Dossier sur plateforme
Recommandations et points 
d’approfondissement

Commissions
Dernières questions aux 
collectivités

Remise du 
"Diplôme"

http://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/

Avant 
juin Été

Sept
Com. 
Rég.

Déc.

Oct.
Com.
Nat.
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Agenda 
2019
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4 dimensions
20 engagements
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La plateforme
http://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/
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Étape 1
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Étapes 2 et 3
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Étapes 2 et 3
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Étape 4



43

Quelques chiffres
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Les EcoQuartiers en chiffres au 4 juillet 2019

Tous ces chiffres sont issus de la plateforme de candidature et établis à partir des informations saisies par les porteurs de projet. 
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Les EcoQuartiers en chiffres au 4 juillet 2019

Tous ces chiffres sont issus de la plateforme de candidature et établis à partir des informations saisies par les porteurs de projet. 
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Les EcoQuartiers en Guyane
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Ateliers : 2 groupes
Zoom sur les 4 dimensions à travers 1 exemple 
EcoQuartier Hibiscus - quartier de l'université 
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Différentes notions 
de l’aménagement durable / engagements EQ à travers des exemples



49

Gouvernance / stratégie foncière
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Morne-à-l’Eau - Guadeloupe
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Le périmètre
54ha dont 
11ha dédiés au 
dents creuses 
et délaissés 
urbains
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Morne-à-l’Eau – Guadeloupe
OAP
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La faisabilité financière du projet d'aménagement dépend du contexte foncier 
et immobilier.

La politique foncière de la collectivité permet :

- de mener à bien des projets d'intérêt collectif,

- de raccourcir le délai de réalisation de l‘EcoQuartier,

- d'acquérir le foncier à des coûts mieux maîtrisés.

La mobilisation du foncier détermine parfois la localisation de l‘EcoQuartier.

Enjeux fonciers dans les EcoQuartiers
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La stratégie foncière : un préalable
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Qu’est ce qu’un marché ?

- Un « lieu » de rencontre d’une offre et d’une demande, duquel émerge un 
prix pour le bien échangé

- Par extension : tout le système de l’économie de marché Comprendre les 
marchés fonciers : c’est d’abord comprendre comment la valeur des terrains se 
forme.

La valeur ne se forme pas de la même façon suivant l’usage auquel le terrain est 
destiné .

Il existe autant de valeurs potentielles que de raisons d’utiliser ce terrain.

→ S’il n’y a pas d’acheteur, il n’y a pas de marché, il n’y a pas de valeur.

Les marchés fonciers
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Les quatre valeurs d’un terrain

Un terrain a normalement deux valeurs, parfois trois ou quatre. Il lui arrive 
aussi, exceptionnellement d’avoir un prix :

- Une valeur d’usage actuel, du point de vue de son propriétaire actuel. Celle-ci, 
en termes économiques, est assimilable à l’actualisation de la valeur locative de 
l’immeuble.

- Une valeur vénale, qui est le prix auquel le propriétaire peut espérer vendre le 
terrain dans un délai raisonnable. Ordinairement, ce prix résulte de la valeur 
d’usage de l’acheteur potentiel qui est prêt à le payer le plus cher.

- Une valeur spéculative qui apparaît et se substitue à la valeur vénale lorsque 
les acteurs prévoient une hausse (ou une baisse) future du prix du terrain. La 
valeur spéculative est alors une spéculation de cette valeur future.

Les marchés fonciers
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Les 3 leviers d'action foncière des collectivités locales

A) Poser le cadre juridique et fiscal, contrôler les mutations

B) acquérir, détenir, vendre du foncier

C) Faciliter la production de terrains à bâtir

Les leviers d’action foncières
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A. Poser le cadre juridique et fiscal, contrôler les mutations

1. Les outils de planification urbaine PLU(i), SCoT,

Actualité du projet de loi ALUR :

- stratégie foncière obligatoire dans le PLU et le PLUi

- étude de densification et de potentiel de mutation urbaine obligatoire dans le 
ScoT

- fermeture des zones 2AU non ouvertes depuis 9 ans à partir d’une date 
(susceptible d’amendements)

Les leviers d’action foncières
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A. Poser le cadre juridique et fiscal, contrôler les mutations

2. La fiscalité

 Tous les terrains sources d'une plus-value à la vente
• Hors action foncière -> budget de l'Etat

• Taxés de plein droit à l'impôt sur le revenu

• Abattement

 Les terrains nus constructibles

• Alourdissement facultatif de la taxe sur les propriétés non bâties 
(TFPNB) – CGI 1396

 Les terrains devenus constructibles (à la vente)
• Taxe facultative sur les PV - CGI 1529

• Taxe facultative sur les PV sur les terrains agricoles - CGI 1609 nonies.

 Les aménagements & constructions

Les leviers d’action foncières
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A. Poser le cadre juridique et fiscal, contrôler les mutations

3. Le contrôle des mutations

 Le droit de préemption urbain (DPU)
• La Zone d'aménagement différée (ZAD)

• Le droit de préemption sur les fonds de commerce

• La préemption dans les espaces naturels sensibles
• Les acquisitions des SAFER

→ Le DPU et la ZAD assurent la maîtrise foncière de l'opération 
d'aménagement.

Les leviers d’action foncières
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B. Acquérir, détenir, vendre du foncier

Les stratégies d'acquisitions foncières sont guidées par 2 grands principes.

L'anticipation : projet à moyen terme ou réserves

L'acquisition au coup par coup : projet à court terme

Les leviers d’action foncières
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B. Acquérir, détenir, vendre du foncier

Les outils :
1. Les acquisitions amiables
2. La préemption
3. L'expropriation après déclaration d'utilité publique du projet (DUP)

→ Dans la pratique, ces 3 outils sont maniés conjointement
La DUP peut être utilisée comme outil de dissuasion
L'expropriation n'entre pas toujours dans sa phase judiciaire

Les leviers d’action foncières
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B. Acquérir, détenir, vendre du foncier

3. L’expropriation
Définition
Acquisition forcée de terrains, immeubles (et droits immobiliers) par lequel 
l’expropriant se rend propriétaire de biens qui n’étaient pas en vente

Titulaires possibles
l'État, une Collectivité, un Aménageur titulaire d'une concession d'aménagement.

Condition
L’expropriation doit être précédée d’une déclaration d’utilité publique

Critères
• Affirmation de l'intérêt supérieur de la collectivité publique par rapport aux 

intérêts privés
• Critère de nécessité (alternative foncière ?)
• Bilan coût / avantage (complexe)

Les leviers d’action foncière
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-

Les leviers d’action de la collectivité
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Les outils à disposition des collectivités

Source : Thierry VILMIN



6767

Les stratégies d’aménagement de la collectivité

Source : Thierry VILMIN

Source : Thierry VILMIN
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La programmation
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Les éléments à déterminer
 Besoins en logements (catégories, répartition...)
 Besoins en équipements publics (liés à l'accueil de nouvelles populations?)
 Besoins en commerces, bureaux, activités
 Besoins en espaces publics

Les données économiques à recueillir
 Coût du foncier (brut, aménagé), coût de construction,
 Prix du terrain à bâtir sur le secteur, rentabilité locative, charge foncière 

admissible pour les bailleurs, les promoteurs,
 Prix de vente logement/commerce, bureau selon type

Les risques à évaluer : impact financier et en terme de procédures
 Pollution des sols, déconstruction (amiante), fouilles archéologiques
 Mauvaise qualité des sols (géologie, hydrologie...)
 Risque contentieux
 Etat du marché

Quelques bases pour les études amont
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L’approche programmatique d’une opération d’aménagement est aujourd’hui 
mise en regard des équilibres financiers et économiques de l’opération, et ce de 
plus en plus tôt dans la réflexion.

Comment s’y prendre ?

Pourquoi avoir une approche programmation en amont ?

Pour conclure : → l’enjeu de la participation des habitants

Une opération acceptée par les habitants, voire co-produite avec eux, sera 
porteuse d’une meilleure acceptabilité qui limitera à la fois les risques de recours 
(facteurs de dégradation financière de l’opération), qui participera d’une 
communication positive sur le projet (effet marketing) et qui pourra générer une 
envie de « bien vivre collectif » dans le projet et avoir ainsi un effet levier positif 
sur la pérennité de l’opération (moins de turn-over dans les logements, 
diminution des dégradations potentielles sur les espaces publics, attractivité 
plus forte des équipements, commerces et services, etc.).



71

Participation citoyenne
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Exemple de Morne-à-l’Eau - Guadeloupe
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Intégration au contexte
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L’EcoQuartier Hameau des Noés – Val-de-Reuil
Intégration du risque inondation
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Aménagement des espaces publics du camp de Sarlier 
Gestion des eaux pluviales
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Aménagement des espaces publics du camp de Sarlier 
Gestion des eaux pluviales



77

Aménagement des espaces publics du camp de Sarlier 
Gestion des eaux pluviales
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Aménagement des espaces publics du camp de Sarlier 
Gestion des eaux pluviales
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Aménagement des espaces publics du camp de Sarlier 
Gestion des eaux pluviales
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Aménagement des espaces publics du camp de Sarlier 
Gestion des eaux pluviales
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Aménagement des espaces publics du camp de Sarlier 
Gestion des eaux pluviales
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Aménagement des espaces publics du camp de Sarlier 
Gestion des eaux pluviales
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Aménagement des espaces publics du camp de Sarlier 
Gestion des eaux pluviales
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Intégration des concessionnaires 
automobiles :
- accessible en TC ; 
- architecture plus urbaine adapté et 
adaptable ;
- poids économique fort (environ 3 500 
emplois dédiés au secteur automobile sur la 
zone);
- limiter l’étalement urbain pour une zone 
d’activité (plus de 30 ha de constructions + 
zone de parking)

60 000m² de commerces et d'activité 
(bureaux, commerces au pied 
d’immeubles…)

EcoQuartier Luciline – Rouen
Intégration – Contexte économique
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Le chantier
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L’EcoQuartier Hameau des Noés – Val-de-Reuil
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L’EcoQuartier Hameau des Noés – Val-de-Reuil
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Adaptabilité
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Charenton le Pont – Val-de-Marne

Le délaissement de nombreux immeubles de bureaux, représentant des millions de mètres carrés 
de bureaux vide.

Ce travail de reconquête urbaine s’illustre à merveille par cette reconversion d’une barre de 
bureaux en 90 logements à Charenton-le-Pont (Val-de-Marne). 
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Charenton le Pont – Val-de-Marne
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Charenton le Pont – 
Val-de-Marne



92

Étape 4 : auto-évaluation
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Exemples méthodologie pour l’auto-évaluation



94

Retour Méthodologie - Fécamp
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Retour Méthodologie - Fécamp
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Retour Méthodologie - Fécamp
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Observations sur les usages
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Observations sur les usages
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Retour/suivi au sein des services de la collectivité

Ville de Lyon
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Séquence 2 :
Comment gère-t-on un EcoQuartier ?

Comment vit-on dans un EcoQuartier ?
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